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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 5 décembre 2002 [v.r.]

Me Lise Lambert ( LL.L.), Présidente de la Régie

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), régisseur

M. François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3473-2001


Commentaires par Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP (G.S.) sur la demande prioritaire du Distributeur.

Madame la Présidente de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Stratégies Énergétiques (S.É.) et leGroupe STOP (G.S.) ont pris connaissance de la demande d'urgence du Distributeur de l’autoriser à procéder à des investissements de 8 M$ pour le développement des programmes du Plan global d’efficacité énergétique pendant le premier semestre de l’année 2003.

En premier lieu, nous trouvons regrettable qu'Hydro-Québec Distribution ait tant tardé à déposer son dossier régulatoire, malgré l'ouverture du dossier il y a un an et la terminaison au printemps 2002 des rencontres consultatives avec les intervenants.  Si le dossier avait été déposé plus tôt, il n'aurait peut-être pas été nécessaire de loger une telle demande d'urgence ou, à tout le moins, la Régie et les intervenants auraient pu en examiner davantage les modalités.

La tardiveté du dépôt du dossier régulatoire d'Hydro-Québec place la Régie et les intervenants devant un fait accompli.  Si la demande d'urgence est acceptée, la Régie n'aura pu en cerner les modalités et il existe un risque réel que celle-ci soit ultérieurement privée de sa marge de manœuvre pour modifier les caractéristiques de certains programmes.  À l'inverse, si la demande d'urgence est refusée, il y a un risque réel que des programmes ne puissent être prêts à temps pour s'appliquer dès le début de l'hiver 2003-2004 (ou à la date optimale d'entrée en vigueur de chacun de ces programmes).  À cet égard, nous avons déjà eu l'expérience des retards d'entrée en vigueur des programmes d'efficacité énergétique de SCGM et de Gazifère inc. car ceux-ci n'avaient pu être développés à temps pour le début de l'hiver où ils étaient censés s'appliquer, leur développement ayant attendu la fin du processus d'approbation régulatoire.

Dans ces circonstances, nous n'avons presque aucun autre choix que d'approuver la demande d'urgence du Distributeur.  Nous ne nous prononçons pas sur le montant de 8 M$, le dossier ne permettant pas d'en évaluer la justesse.  L'autorisation émise devrait cependant être assortie des conditions suivantes:

· Avant d'émettre son autorisation, la Régie devrait loger une demande de renseignements écrite au Distributeur lui demandant de ventiler l'allocation prévue de cette somme et de démontrer que:

a) la somme serait affectée à des activités présentant un caractère d'urgence qui, si elles n'étaient pas réalisées, seraient de nature à compromettre l'entrée en vigueur adéquate des programmes concernés à temps pour s'appliquer à l'hiver 2003-2004 (ou à la date optimale d'entrée en vigueur de tout programme spécifique);

b) le Distributeur prendra des moyens spécifiques en vue d'éviter de placer la Régie et les intervenants devant des faits accomplis quant aux modalités de ces programmes (de sorte que des variations ne pourraient plus leur être apportées).

· La Régie permettrait brièvement aux intervenants de commenter les réponses reçues à cette demande de renseignements et au Distributeur d'y répliquer, le tout avant l'émission de l'autorisation d'urgence par la Régie.

· La décision de la Régie émettant l'autorisation d'urgence reproduirait les conditions a et b ci-dessus indiquées.

· Le Distributeur devrait déposer au dossier (avec copie aux intervenants) un suivi de l'allocation de ces sommes et du respect des conditions a et b ci-dessus indiquées le 1er février 2003 et, par la suite, le 1er jour de chaque mois jusqu'à la décision finale de la Régie.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de la Régie, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


